
 

Le 18 juin 2013 
 
 
Le directeur académique des services 
de l’éducation nationale, 
directeur des services départementaux 
de l’éducation nationale de la Seine-
Maritime 
 
À  
 
Mesdames et Messieurs les Directrices et 
Directeurs des écoles élémentaires 
publiques et privées 
 
S/c de Mesdames et Messieurs les 
Inspectrices et Inspecteurs chargés de 
circonscription du premier degré 
 
 
 

Objet  : Fournitures scolaires 
Référence : BO n°22 du 30 mai 2013 -  circulaire n°2013-083 du 29/05/2013 
« développement des pratiques d’achat responsable » 

 
 
A chaque rentrée scolaire, les familles doivent procéder à un effort financier significatif 
pour l’achat des fournitures scolaires afin de permettre à leurs enfants de poursuivre leur 
scolarité dans les meilleures conditions possibles. 
La refondation de l’école de la République passe notamment par l’égal accès de tous à 
des conditions matérielles d’éducation favorables à la réussite. 

Ainsi, pour la rentrée 2013, le Ministre de l’Education Nationale met à votre disposition 
une liste-modèle de fournitures scolaires (cf annexe). Cette liste devra être arrêtée 
par le conseil d’école. Chaque enseignant devra s’y référer et ne pourra en aucun cas 
exiger l’achat d’un matériel d’une marque donnée.  
Le document ainsi définit devra être mis en ligne le plus en amont possible de la rentrée, 
sur la page d’accueil du site de l’école. 
 
La présentation de la liste des fournitures aux élèves doit être l’occasion d’un 
enseignement à visée économique, sociale et civique. Cette réflexion contribue 
également à l’éducation au développement durable. Les élèves seront ainsi 
sensibilisés à l’intégration de critères environnementaux dans le choix de leurs 
fournitures scolaires. 
 
Enfin, il convient d’organiser autant que possible dans les différentes écoles des 
« bourses aux fournitures » qui proposent aux parents d’élèves d’acquérir des 
fournitures à prix réduits. 
 
Dans cette attente, je sais pouvoir compter sur votre collaboration pour promouvoir le 
développement des pratiques d’achat responsable. 
 

 signé 

 Philippe CARRIÈRE 

DSDEN 
de la Seine-Maritime

Division des élèves et de la 
scolarité/Bureau C
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